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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire déposée par le groupe
écologiste, demandant que soit créé et subventionné un institut d'écologie de la
communication, ainsi qu'un postulat de teneur identique proposé par sa commission.
Pour les initiants, il se serait agi ainsi d'examiner, dans une société informatisée où une
immense quantité de nouveaux moyens de communication se développent
(vidéoconférences, consultation à distance, vidéotex, etc.), quel est l'avenir de ce
secteur, quels sont les besoins qu'il fait naître ou quelles sont les incidences des choix
effectués. La chambre a préféré se ranger aux arguments du Conseil fédéral, qui a
déclaré que cette mission était déjà remplie dans la mesure où il avait chargé le Conseil
suisse de la science de mettre sur pied pour quatre ans un système expérimental
d'évaluation des choix technologiques. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.03.1992
SERGE TERRIBILINI

En juillet, Diax a demandé à la Commission fédérale de la communication (ComCom)
une libéralisation totale du dernier kilomètre du réseau de Swisscom afin de faciliter
la mise en place de services de connexion à haute vitesse chez les usagers. Le «dernier
kilomètre» ou «boucle locale» désigne la liaison par fils de cuivre ou fibre optique
entre les centres téléphoniques et les prises chez les particuliers ou les entreprises.
Celui-ci est symbolisé par la taxe de raccordement obligatoire perçu par Swisscom.
S'appuyant sur l'expertise de la Commission de concurrence et dans le cadre des
mesures provisionnelles, la ComCom a estimé que Swisscom avait une position
dominante dans les raccordements et qu'il n'y avait pas d'alternative satisfaisante. Par
conséquent, elle a imposé à Swisscom l'ouverture de son réseau à Diax; le dégroupage
partiel du raccordement des usagers a été prévu en trois étapes échelonnées sur neuf
mois. L'autorité de surveillance des télécommunications a aussi demandé aux deux
opérateurs d'élaborer une offre en vue d'une ouverture totale de la boucle locale, car
elle obéissait aux mêmes principes que l'interconnexion: pas de discrimination et des
prix conformes aux coûts. Swisscom a réagi en faisant recours au Tribunal fédéral,
estimant que la décision de l’autorité de surveillance des télécommunications le
désavantageait et ne reposait sur aucune base légale. Les mesures provisionnelles ne
concernaient que la transmission des données et non la téléphonie vocale. Saisis, les
juges fédéraux ont accordé l'effet suspensif à la décision de la ComCom obligeant
Swisscom à ouvrir partiellement le dernier kilomètre à Diax. La décision sur le fond a
été prévue pour 2001. L'ouverture à la concurrence du dernier kilomètre téléphonique
a aussi été débattue au Conseil national. Par 89 voix contre 64, ce dernier a refusé en
décembre l'initiative parlementaire de Theiler (prd, LU), demandant d'ôter le monopole
dont dispose Swisscom. L'initiative a été victime du camp rose-vert, opposé au
démantèlement de l'ex-régie, et des représentants des cantons de montagne du PDC,
soucieux d'éviter toute menace d'abandon de desserte dans les régions périphériques.
De plus ces derniers craignaient qu'une libéralisation de la boucle locale ne permette à
la ComCom d'ordonner le découpage de la boucle locale, pratique amorcée en Europe.
(Pour plus d'informations, voir ici.) 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

La CTT-CN a élaboré une initiative de commission visant à assurer le maintien du
réseau postal sur tout le territoire par le biais d’indemnités fédérales. Le texte prévoit
de modifier la loi sur La Poste pour obliger cette dernière à exploiter des bureaux dans
toute la Suisse. Il s’agit de faire en sorte que les habitants des régions périphériques
bénéficient aussi des services d’un office postal à une distance géographique
acceptable. La Confédération devrait verser des indemnités compensatoires pour
couvrir une partie – 10 à 20% – des frais engendrés par la gestion des bureaux postaux
déficitaires. Au mois de juillet, devant le refus du Conseil fédéral, la Commission est
revenue sur sa proposition. Elle a accepté de ne pas prévoir d’indemnités
compensatoires pour les frais non couverts dans son initiative. Par 120 voix contre 62,
le Conseil national a accepté l’initiative de sa Commission lors de la délibération de la
loi fédérale sur la poste. En revanche, il a refusé par 98 voix contre 92 une proposition
d’une minorité de gauche voulant que la Confédération indemnise La Poste d’une
partie des frais couverts par l’exploitation du réseau d’offices de poste. Il a aussi rejeté

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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une proposition de Grobet (-, GE) voulant que toute fermeture d’un office postal soit
soumise au préalable à l’approbation du canton concerné. La demande de réexamen en
2004 pour la création d’une banque postale par la gauche et les Verts a connu le même
sort. Les conseillers nationaux ont refusé tacitement une initiative du canton du Jura
(01.306) visant à garantir un service public dans les régions périphériques et à
subordonner la création d’une banque postale à une remise en cause fondamentale du
plan de restructuration de La Poste. Le National a estimé que l’initiative de sa
Commission répondait aux attentes du canton du Jura. Saisi, le Conseil des Etats a
soutenu l’initiative parlementaire de la Commission du Conseil national, mais il a refusé
la proposition de la gauche d’indemniser une partie des frais non couverts pour
l’exploitation du réseau d’offices. Les Etats ont dans ce cadre accepté une formule qui
juge plus important de garantir des prestations que des offices postaux. 3

Après avoir campé sur leurs positions respectives, le Conseil national a éliminé
tacitement les dernières divergences avec le Conseil des Etats au sujet de l'initiative
parlementaire CTT-CN (modification de la loi sur La Poste), qui est un contre-projet
indirect à l'initiative populaire "Services postaux pour tous". La Poste sera tenue
exploiter un réseau d'offices couvrant tout le territoire et ses prestations devront
être disponibles à une distance raisonnable dans toutes les régions. Le National, à
l'origine du projet, a finalement renoncé à faire mention explicite de "bureaux de poste
situés" à une distance raisonnable des clients. La Poste sera obligée d'offrir dans les
mêmes conditions des "prestations de service universel". Faisant une concession au
National, le Conseil des Etats a accepté d'obliger La Poste à assurer uniquement en
principe une distribution à domicile dans toutes les zones habitées à l'année. Après
l’avoir refusé dans un premier temps, le National a également accepté la proposition
des Etats concernant la protection des salariés. L'octroi d'une concession à des
concurrents privés de La Poste devra ainsi être lié au respect des conditions de travail
usuelles dans la branche. En vote final, le Conseil national a accepté l'initiative
parlementaire CTT-CN par 161 voix contre 21, le Conseil des Etats par 35 voix contre 1. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.03.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Der Nationalrat lehnte eine parlamentarische Initiative der SP-Fraktion im
Vorprüfungsverfahren ab, welche die Post gesetzlich dazu verpflichten wollte,
abonnierte Tageszeitungen am Erscheinungstag zuzustellen. Die Ratsmehrheit vertrat
die Auffassung, das Begehren schränke den Handlungsspielraum der Post zu stark ein.
Die Minderheit hielt dem entgegen, von der verspäteten Zustellung seien insbesondere
Regionalzeitungen betroffen. Für das Überleben kleinerer Lokalzeitungen sei es aber
sehr wichtig, dass sie ihrer Leserschaft eine rechtzeitige Zustellung garantieren
könnten. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.05.2006
MAGDALENA BERNATH

Gegen Stimmen aus der SVP- und der FDP-Fraktion und gegen den Antrag des
Bundesrates verabschiedete das Parlament eine Revision des
Postorganisationsgesetzes, welche auf eine parlamentarische Initiative der CVP-
Fraktion zurückgeht. Sie verlangt, dass die Post in ihrer Organisation und in Bezug auf
ihre Produktionsstruktur der regionalen Vielfalt des Landes Rechnung trägt, soweit dies
wirtschaftlich tragbar ist. Ziel ist die Aufrechterhaltung dezentraler Betriebsstrukturen
sowie von Arbeits- und Ausbildungsplätzen. (Zur Annahme der Initiative im Nationalrat
2003, siehe hier.) 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.12.2006
MAGDALENA BERNATH

Mit einer im März 2014 im Nationalrat eingereichten parlamentarischen Initiative wollte
Nationalrat Joder (svp, BE) die Post verpflichten, auf den Verkauf von postfremden
Waren und Dienstleistungen zu verzichten. Die Post solle sich auf ihren
Unternehmenszweck konzentrieren. Die parlamentarische Initiative wurde 2014 von
Kommission und Parlament noch nicht behandelt. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.03.2014
NIKLAUS BIERI
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Mit einer Änderung des Postgesetzes wollte Nationalrat Eric Voruz (sp, VD) ein
Vetorecht der Gemeinden bei Poststellenschliessungen einführen. Er reichte dazu im
Juni 2015 eine parlamentarische Initiative ein. Die Initiative wurde nach Voruz'
Ausscheiden aus dem Rat im Oktober 2015 von Nationalrat Mathias Reynard (sp, VS)
übernommen. Die KVF-NR lehnte Folgegeben im Oktober 2015 mit 11 zu 6 Stimmen
(keine Enthaltungen) ab, da die Anhörung der Gemeinden und das
Schlichtungsverfahren mit der Postcom bereits im Postgesetz geregelt sei. Entgegen
dieser Argumentation empfahl eine Minderheit Hardegger (sp, ZH) Folgegeben. Mit 124
gegen 60 Stimmen bei 5 Enthaltungen gab der Nationalrat im Dezember 2015 der
parlamentarischen Initiative keine Folge. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.12.2015
NIKLAUS BIERI

Nationalrat Nantermod (fdp, VS) nahm sich mit zwei parlamentarischen Initiativen
unerwünschter Werbeanrufe an und schlug zwei Änderungen des Bundesgesetzes
gegen unlauteren Wettbewerb (UWG) vor. Mit der Initiative «Telefonterror. Bestrafung
der Profiteure» soll das UWG auch jene in der Schweiz ansässigen Firmen erfassen, die
unlauter (im Sinne von UWG Art. 3) erhobene Daten von ausländischen, schwer zu
belangenden Callcenter verwenden.
Nantermods zweite parlamentarische Initiative «Telefonterror. Für wirksame Strafen»
(pa. Iv. 16.491) beinhaltet eine neue Strafmöglichkeit: Wer den Vermerk im Telefonbuch,
dass eine eingetragene Person keine Werbemitteilungen von Dritten erhalten möchte
und ihre Daten zu Zwecken der Direktwerbung nicht weitergegeben werden dürfen,
missachtet, soll nicht nur (wie bisher) mit einer Freiheits- oder Geldstrafe sanktioniert,
sondern auch mit einer vorübergehenden Sperrung sämtlicher Telefon- und
Internetanschlüsse für eine Dauer von bis zu dreissig Tagen belegt werden können.
Die KVF-NR gab im Februar 2018 beiden parlamentarischen Initiativen Folge. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.02.2018
NIKLAUS BIERI

Die KVF-SR teilte die Haltung ihrer Schwesterkommission zu den beiden
parlamentarischen Initiativen Nantermod (fdp, VS) bezüglich «Telefonterror» (Pa.Iv.
16.490 und Pa.Iv. 16.491) nicht: Sie gab den Initiativen an ihrer Kommissionssitzung vom
26. Oktober 2018 keine Folge und verwies auf die Revision des Fernmeldegesetzes, wo
den Anliegen des Initianten Rechnung getragen werden sollte. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.10.2018
NIKLAUS BIERI

«Tschüss Roaming-Insel Schweiz», forderte Nationalrätin Schneider-Schneiter (cvp,
BL) mit einer parlamentarischen Initiative, welche die Regulierung der Roaming-Kosten
in der Schweiz verlangt. Die Initiantin verwies in ihrer Begründung des Begehrens auf
die EU, die per 15.6.2017 die Roaminggebühren abschafft, und reichte ihre
parlamentarische Initiative just am selben Datum ein. Die Abschaffung der
Roaminggebühren in der EU bedeute für die Schweiz einen weiteren Standortnachteil,
erklärte die Initiantin: Als «Roaming-Insel» sei die Schweiz für ausländische
Geschäftsleute und Touristen sowie als Sitz internationaler Organisationen unattraktiv.
Das Fernmeldegesetz sei deshalb so anzupassen, dass Roaming-Kosten von Anbietern
nur kostenbasiert und nur mit einer vom Bundesrat festgesetzten Maximalmarge
verrechnet werden dürften.
Die KVF-NR hatte der parlamentarischen Initiative im Februar 2018 Folge gegeben, die
KVF-SR beurteilte das Anliegen im Oktober 2018 jedoch anders und gab keine
Zustimmung: Nach Ansicht der KVF-SR sollten die Roamingkosten im Rahmen der
Revision des Fernmeldegesetzes neu geregelt werden. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.10.2018
NIKLAUS BIERI
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